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1. Débitrice: Any Food SA en liquidation, Quai Maria-
Belgia 2, 1800 Vevey

2. Remarques: But: exploitation de restaurants, bars à café et
tea-rooms; toute activité d’assistance, de mise en place et de
gestion de franchise; management et conseils y relatifs.
Date du dépôt: 27 avril 2007
L’état de collocation est déposé au bureau de l’office où il
peut être consulté.
Les actions en contestation de l’etat de collocation doivent
être introduites d’ici au 17 mai 2007, sinon il sera considéré
comme accepté.
Dans un délai échéant le 7 mai 2007, les créanciers peuvent
solliciter la cession des droits de la masse, art. 260 LP, au
sujet des revendications de propriété reconnues fondées par
l’administration de la faillite (art. 47, 49, 80 OAOF). A
défaut de procéder dans le délai fixé, la décision de l’Office
seront définitives.
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